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i" SÉRIE.T. IV,

chains Etats généraux (J).
Art. le', Que les délibérations aux Etals géné-

aux soient toutes formées en comptant les suf-
frages par tête et jamais par ordre.

Que les lois soient résolues et arrêtées
ar les Etats généraux conjointement avec le

Art. 3. Que le retour périodique des Etats pu-néraux-soit fixL, et qu'il n'y ait aucune commis-
sion intermédiaire qui puts.se représentées
Art. 4.Qu'il soit arrêté que la puissatve exécu-

trice appartient au Roi seul, et que çeni à qui it
est nécessaire qq'il en confie une portion, sont
coupables d'en avoir abusé s'ils contreviennent
aux lois.
Art. 5. Que les ministres soient comptables de

leur administration aux Etats généraux, ainsi que
des fonds qu'ils auront reçus chacun pour leur
déparlement que de l'administration dés finan-
ces il sera rendu un compte aunuel qui sera
rendu public par la voie de l'impression.
Art. 6. Que les administrations 'provinciales

soient perfectionnées, de manière remplacer les
intendants pour toutes leurs fonctions
Art. 7. Que les lois ne deviennent inutiles con-

tre aucun citoyen, et qu'afin qu'elles soient con-nues de tous ceux qu elles obligent, elles soient

supprimés, sauf codelaisser sur les revqnus une
pension aux titulaires à lixer par les ats gé-
néraux.
Art. 9. Que les annates et la nécessité de re-

côurir à Home pour les provisions des béuelices
soient supprimées, ainsi que celles pour les dis-
penses.
Art. 10. Qu'en supprimant des monastères de

religieux, il en soit réservé pour servir de rctrititc
aux ecclésiastiques âgés ou Mlit'ines.
Art. Il. Que liberté fK-rsOiinellesoit assurée,

de manière qu'un citoyen ne puisse être arrêté
qu'en vertu d'un décret ou d'une condamnation
judiciaire.
Art. 12. Que Je secret des lettres confiées à la

poste soit inviolable.
Art. 13.Que la milice soit suppriméecomme in-

linitnent charge au peuple, et qu'eu place, et
pour servir il,recruter les troupes, il soit imposé
une capitatiOQ Ue3 livrea par tête, par. an, sur
tout individu garçon, sans except on niprivitege
depuis l'âge de dix-huit ans jusqu'à quarante.

(1) Nouspublionscecahierd'après un manuscritdes
Arehivtê de VËmpirt,
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les administrationsprovincialesaientl'autorité
d'accorderdessursis,aprèsavoirexigél'altesta-
tieTrThrnrcommuuautéassembléedudomicilede
Art.iG.Queledroitdechaise,simplementho-
sansréserve,et quete cultivateurait le droitde
détruire'l'animalquiluifuittort.
Art.17.Quela facultéd'avoirdespigeonsquisortentet senourrissentdansleschampssoit sup-
priméeégalement.
Art.18.Quelescréanciersderentesqui ont
plusieursdébiteurs,dontl'unseulesttenud'ac-
quitterlesautres,nepuissentd'aborddirigerleurs
poursuitesquecontreledébiteurpersonnellement
tenu,et ensuitecelui-ciiscuté contrelesautres.
Al'effetde quoi tesdébiteursentre.lesquelsil*
seraintervenudesconventionsquiaffranchissent
quelques-uns,lesferontnotifierà leur créan-
cier.
Art.19.Que;pourobtenirun titrenouveauquineseraitpointpassévolontairementparlesdébi-'
leurs,il soitstatuéquelecréancierseprésenteraaujugeet lui remettrasestitres,poufque,sur
requête,il luiaccordeunesentencequitiennelieududit titre,sansaucun assignationpréalable,contrelaquellesentencenéanmoinsla voiede
l'oppositionseratoujoursouvert.Art20.Quele commece desgrainset farineset lacirculatio;ndece-'diruéesnesoientlibreset
permisesqued'uneprovinceà l'autre,et que
l'exportationeh paysétrangersoit absolument
prohibéeet défendue.Art.21.Que'la cumullion du commercedesfarinesavec l'étatde lu)Oureur,étantle motif
pourlequelles!marchésdesenvironssontsouvent
dégarnis,itsoitdéfendutout laboureurdefaire
tecommercedesfarinesil detenirmoulin.
Art.22.Qu'iln'yait pourloutela Francequun
poidset unerrçémeiriésU'e..
Art.-23.Queles moyenos et bassesjusticessoientéteinteset; supprimées,et les hautesjus-ticesseigneurialescotili mêmeréunies,
lorsqu'ils'entrou&erjÇp'sieurs «tansle même
lieu;queles jdgesiàrssisfdedeuxofficiersdu
siège*puissentdéciderè 1dernierressorttoutes
causesjusqu'àUVJUvres;qu'audelà,etjusqu'à2.0U0livres,rappeTvoit[lortéau pré.-idialpour
yêtrejugéendernierressort;quelorsqu'ils'a-
gliad'un'-principalexcédaiit cettedernièresomme,
l'appelsoitaloi's|iorlrdiiLjcLeinentauparlement.
Art.i'k,(jù'ilpoilpuutvau retianchcmenides
procéduresinutilesetà lu réductiondesfraisde
justice,qu'ilSoitstatuéque-les actesnulsparleraitde l'ollicierseronta sachargeainsiqueles

Art.*2J.Uu'i-l"soîlpourvu-àla réductiondos
fraisdescelléset inventare.
Art."2G.Queles chargequelconquesnedon-
nentpasla noblesseni lesprivilègesdesnobles,etquelescour?souverainîssoienttoujourscoin
poséesdemoitiédutiers-i;tat.
Art.27.Queles chargesdejuré-priseursoient
suppriméesetremboursées,etque lesfonctions
ensoientdvoluesauxnotairesouauxhuissiers
deslieux.
Art.28.Quetousles impôtsquelconquessoient.



liberté.
Art. 29. Que, pour tenir lieu de subsid néces-

saires pour acquitter les charges de l'Etat, il soit
déterminé un seul impôt, a la quotité et perceptible
ainsi que le jugeront les Etals généraux.
Art. 30. Que le droit de centième denier soit

supprimé, et les droits de contrôle et d'insinua-
tion utiles, réduits à moitié.
Art. 31. Que les droits d'entrée sur les vins

de l'Ile de France qui se payent pour leur intro-
duction àlV.ris, soient réduits à moitié.
Art. 32. Que tous droits de péages, travers, buis-

sonnages, 10 sous pour livre, contrôle de bateaux,
attribués pour la plupart il des charges sans

fonctions, soient supprimés i*t remboursés.
Art. 33. Que toutes les justices d'attributions et

de privilèges, comme maîtrises, capitainerie?,

matières dont ils connaissent rendues aux juives
Ordinaires, même ceux des seigneurs chacun dans

son ressort.
Art. 34. Que, pour opérer la destruction des moi-

neaux*, francs, si nuisibles aux récoltes, il soit

statué qu'il sera payé (i deniers par tète à celui

qui les rapportera a l'assemblée municipale des

lieux, ou dont il lui sera fait déduction sur son

imposition.
Art. 35. Au moyen de ce que le sort des ecclé-

siastiques sera augmenté en y affectant les biens
des bénéfices simples, il soit ordonné qu'il ne

Art. 30. Que les archevêques etévèqucs et tous

autres bénéliciurs soient réduits chacun en un

seul bénéfice et tenus de résider.
'Art. 37. Que les charges des receyurs des

soit créé une caisse nationale dans laquelle tous
les subsides seront versés' directement.

Art.38. Que.dans les cas d'accidents et de

nullité de récoltes par reflet des grêles et gelées,
il soit établi dans les paya vignobles, surtout on

les ressources pour leur fournir à vivre, (les tra-

vaux de charité pour ocuper les bras oisifs en

hiver, comme réparer les chemins un endroit

à l'autre, à creuser des Canaux et à (iler les chan-

vres que te gouvernement fournirait, ce qui lui
procurerait des toiles pour l'usage de la marine.
Art. 30. Que les privilèges des postes et nur. ,i-

geries snient supprimé ainsi que tout autre pri-
vilégo exclusif.
Art. 40. Que. dans les endroits éloignes de plus

du 801) toises de l'église paroissiale, et surtout

lorsque le hameau est p us fort que le chef-lieu

en de* curt's.
Art. U. seu-

lement, qu'iront déjà élé .issigné-; de la pari du
MM.les olïii'iers du bailliage de :'o itoise pour

comparoir en l'assemblée de la même.
ville, connue

se prétendant cire leurs jn-eS supérieurs, ce qui
est Impossible,' parce

est lie la coutume

de l'aris, que les successions y 'sont régies sui-

vant la nième coutume, que M. le comte de Mercy,
a cause de sa baronnie dd Condans-Samte-Ho-
norinc, est leur seigneur haut justicier et comme

tel a poteau à ses armes dans la place, en face de

l'église "paroissiale, qu'il est recommandé aux

soulager
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Art. 42. Que la liberté soit accordée aux culti-
sons d'aller, dans leur héritage toutes les sai-

vaises herbes, et qu'il leur soit généralement
permis de faucher leurs foins eu près, bourgogne,
luzerne, etc., etc., quand ils le croiront convena- m
ble, sans être obligés d'attendre aune certain»'»

époque, ufin d'éviter tout dépérissement.
Art. 43. Que les droits de mainmorte dus par

les églises et les ecclésiastiques soienlsupprimés,
et que la liberté leur soit accordée d'acquérir.
Art. II. Que la banalité des paroisses, fours,

moulins, etc., soit supprimée comme étant très-
incommode aux particulier?.
Fait et arrêté eu l'assemblée des habitants de

tenue dans l'église parois-
siale, au baucidcToDuvri!, le 14 avrifl78'J, issue
des vêpres.
Et ont signé, excepté ciwxqui ne le 8avent, qui

étaient eu grand nombr et n'ouïmes au procès-
verbal de nomination de députés dejourd'hui.
Ainsi signé J.-U. Dalleinagne; Etienne Maillot;

Claude BoortjG. Se-
Maître; Gel'

niaiii lîrard; J. Rocher ;uil; 'Martin Tremblay,
A.- Uucl'ainc: Jean Fra u;ois l'orcliet; Thomas
Dallemagne; Jacques e lioissy; F. Moreau;
Louis Valerort l'. Vallerand P. Fontaine;
A, Cronier; 0. Loïntuguette, .IL Tron; Jean-
Ktienne Tron; Garasiet; artin Brard; D.-L.Brard;
François Crosnief, syndic; Claude Valleron;
l'. Fontaine; L.-A. Multre; Cronier, syndic; Ger-
main, greffier*

GAIllEIl
De doléances,; plaintes t remontrances de la

pçroisse d'Echarcon (i).
Lesdits habitants Sa Majesté d'avoir


